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Comité permanent de la santé

Le mardi 25 avril 2023

● (1105)

[Traduction]
Le président (M. Sean Casey (Charlottetown, Lib.)): Je dé‐

clare la séance ouverte. Bienvenue à la 63 e réunion du Comité per‐
manent de la santé de la Chambre des communes.

Nous entamons aujourd'hui notre étude sur le registre de sur‐
veillance des instruments médicaux — implants mammaires —
avec un exposé des fonctionnaires du ministère pendant la première
heure. Nous passerons ensuite à huis clos pendant la deuxième
heure pour discuter des travaux du Comité.

Conformément à notre motion de régie interne, j'informe le Co‐
mité que tous les participants à distance ont complété leurs tests de
connexion requis.

À titre d'information, j'aimerais vous aviser, chers témoins, que
nous avons une convention au Comité. Il se peut qu'un député vous
interrompe si votre réponse est plus longue que la question. Je vous
prierais d'être brefs dans vos réponses lorsque les questions sont
succinctes, si possible. Nous pouvons faire preuve d'une certaine
souplesse, mais je voulais que vous soyez au fait de notre façon de
procéder.

Nous accueillons aujourd'hui David Boudreau du ministère de la
Santé, qui est directeur général de la Direction des instruments mé‐
dicaux de la Direction générale des produits de santé et des ali‐
ments; Abigail Carter-Langford d'Inforoute Santé du Canada, qui
est chef de la sécurité et de la protection des renseignements per‐
sonnels; et Juliana Wu de l'Institut canadien d'information sur la
santé, qui est directrice des services d'information sur les soins am‐
bulatoires et de courte durée.

Je vous remercie tous d'être parmi nous aujourd'hui pour entamer
cette étude.

Nous allons commencer par vous, monsieur Boudreau. Vous dis‐
posez de cinq minutes pour vos remarques liminaires. Allez‑y, je
vous prie.
[Français]

M. David Boudreau (directeur général, Direction des instru‐
ments médicaux, Direction générale des produits de santé et des
aliments, ministère de la Santé): Monsieur le président, je vous
remercie de m'avoir donné l'occasion aujourd'hui de faire le point
sur le travail accompli par Santé Canada en tant qu'organisme de
réglementation des instruments médicaux pour assurer la sûreté des
implants mammaires au Canada. Nous reconnaissons que la sûreté
de ces implants est importante.

Aujourd'hui, j'aimerais vous parler du rôle de Santé Canada dans
la réglementation des instruments médicaux, de certaines considé‐
rations relatives à un registre des implants mammaires et, enfin, des

mesures prises par le ministère pour améliorer la sûreté des im‐
plants mammaires et atténuer les risques qui y sont associés.

En vertu de la Loi sur les aliments et drogues et du Règlement
sur les instruments médicaux, Santé Canada a la responsabilité ré‐
glementaire de s'assurer que les instruments présents sur le marché
canadien répondent aux exigences applicables en matière de quali‐
té, de sûreté et d'efficacité. Nous effectuons ces vérifications avant
l'homologation et nous continuons notre surveillance une fois qu'ils
sont sur le marché.

Les fabricants d'instruments médicaux doivent se conformer aux
exigences de sûreté, d'efficacité et de qualité pour pouvoir vendre
leurs instruments au Canada. Lorsque nous délivrons une homolo‐
gation pour un instrument, cela signifie que les risques ont été ré‐
duits autant que possible et que les avantages l'emportent sur les
risques. Lorsque le risque augmente, ou qu'un nouveau risque lié à
un instrument médical homologué est découvert, Santé Canada
prend les mesures qui s'imposent.

Notre travail est soutenu par les nouvelles dispositions du Règle‐
ment qui sont entrées en vigueur en 2019 et en 2021. Elles com‐
prennent la déclaration obligatoire des incidents liés aux instru‐
ments médicaux par les hôpitaux et le renforcement de la sur‐
veillance post-commercialisation, par exemple en exigeant des titu‐
laires d'homologation des sommaires qui évaluent le profil des
risques et des avantages de leurs instruments médicaux.

Il est important de noter que la prestation des soins de santé et la
réglementation des professionnels de la santé relèvent de la compé‐
tence des provinces et des territoires. Santé Canada ne fournit pas
de conseils médicaux aux individus et ne réglemente pas la pratique
médicale des médecins.

J'aimerais maintenant aborder le concept d'un registre pour les
implants mammaires. Si les registres sont souvent utilisés pour sou‐
tenir la recherche, ce n'est pas un mécanisme couramment utilisé
pour surveiller la sûreté des instruments médicaux. Le Registre ca‐
nadien des remplacements articulaires est le seul registre connu
d'instruments médicaux au Canada. Il soutient la recherche clinique
et est géré par l'Institut canadien d'information sur la santé.

Un registre des implants mammaires pourrait être proposé à deux
fins distinctes. Il pourrait servir à appuyer les notifications relatives
à la sûreté des patientes, également appelées « suivi et traçabilité »,
ou avoir une finalité de recherche, ou les deux.
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Santé Canada a participé à un échange Meilleurs Cerveaux qui
s'est penché sur la question d'un registre pour les implants mam‐
maires. La discussion a mis en évidence la complexité d'un tel re‐
gistre et il n'y a pas eu de consensus concernant les prochaines
étapes. Des défis potentiels ont été mentionnés, concernant notam‐
ment la protection de la vie privée, le partage des données liées à la
gestion des informations de santé personnelle, ainsi que le rôle des
cliniques privées qui détiennent la plupart de ces informations de
santé.

Même en l'absence d'un registre, les données dont dispose Santé
Canada grâce aux rapports d'incidents liés aux instruments médi‐
caux et la littérature scientifique nous ont permis de prendre des
mesures décisives lorsque cela s'avérait nécessaire.

Voici quatre mesures concrètes que Santé Canada a prises pour
améliorer la sûreté et atténuer les risques: suspendre les homologa‐
tions d'implants mammaires très texturés en raison d'un risque ac‐
cru découvert à la suite de la réalisation, en 2017, en 2019 et en
2022, d'évaluations du risque associé aux implants mammaires; de‐
mander des rapports annuels aux fabricants afin de découvrir les
risques nouveaux ou croissants; demander des mises à jour de l'éti‐
quetage des implants mammaires, y compris une liste de contrôle
pour la prise de décision des patientes; et partager des informations
sur les implants mammaires avec le public au moyen de différents
outils sur notre site Web et d'un service d'abonnement.

De plus, à la suite de l'annonce en décembre 2018 du Plan d'ac‐
tion de Santé Canada sur les instruments médicaux, le ministère a
créé en 2019 le Comité consultatif scientifique sur les produits de
santé destinés aux femmes. Les délibérations de ce comité nous ont
permis de recueillir de l'information sur les implants mammaires, y
compris des témoignages de patientes.

Ces mesures concernant les implants mammaires représentent un
investissement important dans les activités d'évaluation et de ges‐
tion des risques du ministère et vont au-delà de ce qui est générale‐
ment réalisé pour gérer les risques liés à d'autres instruments médi‐
caux.

Je voudrais terminer en remerciant le Comité de mener cette
étude et d'avoir invité le gouvernement canadien à faire part de ses
observations.

Merci, monsieur le président.
● (1110)

Le président: Merci, monsieur Boudreau.

[Traduction]

Nous allons maintenant passer à Abigail Carter-Langford d'Info‐
route Santé du Canada.

Allez‑y, je vous prie.
Mme Abigail Carter-Langford (chef de la sécurité et de la

protection des renseignements personnels, Inforoute Santé du
Canada): Mme Wu va commencer.

Merci.
Le président: Merci.

Je cède donc la parole à Juliana Wu, qui est directrice des ser‐
vices d'information sur les soins ambulatoires et de courte durée.
Allez‑y, je vous prie.

Mme Juliana Wu (directrice, Services d’information sur les
soins ambulatoires et de courte durée, Institut canadien d'infor‐
mation sur la santé): Bonjour à tous.

Je vous remercie de me donner l'occasion de comparaître devant
vous aujourd'hui avec mes collègues de Santé Canada et d'Inforoute
Santé du Canada pour parler d'un sujet important, soit la sécurité
des implants mammaires au Canada.

L'institut canadien d'information sur la santé, ou ICIS, est une or‐
ganisation indépendante sans but lucratif qui a été créée par les pro‐
vinces, les territoires et le gouvernement fédéral il y a près de
30 ans. Notre mandat principal consiste à fournir des informations
comparables et exploitables afin d'accélérer l'amélioration des soins
de santé, du rendement du système de santé et de la santé des Cana‐
diens.

Nous possédons plus de 30 fonds de données, et notre collecte de
renseignements médicaux personnels se limite aux objectifs de
notre mandat, qui consiste à mesurer le rendement du système de
santé et à rédiger des rapports.

Nous rédigeons entre autres des rapports sur les temps d'attente
pour les interventions chirurgicales prioritaires, les dépenses an‐
nuelles en santé au Canada, le personnel du système de santé et les
répercussions de la COVID‑19 sur les divers systèmes de santé au
pays. En fin de compte, nous nous efforçons de fournir des infor‐
mations permettant d'améliorer les systèmes de santé et la santé des
Canadiens.

Pour en revenir au sujet qui nous occupe aujourd'hui, je tiens tout
d'abord à dire que l'Institut reconnaît l'importance de l'enjeu de la
sécurité des implants mammaires pour les Canadiens, et nous espé‐
rons que notre expérience de gestion de registre d'instruments mé‐
dicaux pourra enrichir la discussion.

L'ICIS gère plusieurs registres cliniques, dont le Registre cana‐
dien des remplacements articulaires de la hanche et du genou, qui
recense plus de 137 000 interventions chirurgicales réalisées
chaque année au Canada. Ce registre recueille des informations sur
des instruments tels que les hanches et les genoux artificiels de
chaque patient.

Il a été créé en 2001 dans le cadre d'une collaboration entre
l'ICIS et l'Association canadienne d'orthopédie. Tout a commencé
par la contribution volontaire des chirurgiens orthopédistes et a
évolué au fil du temps lorsque plusieurs provinces ont rendu obliga‐
toire la transmission des données directement par les établissements
de santé.

Il est à noter que ce registre n'est pas un registre des rappels de
sécurité. L'ICIS n'a pas été créé ou mandaté pour remplir de telles
fonctions liées aux soins. L'objectif de notre registre des remplace‐
ments articulaires est de soutenir l'évaluation des coûts et des résul‐
tats des instruments médicaux et de faire état des meilleures pra‐
tiques cliniques et de la prestation des services pour ces interven‐
tions chirurgicales.

Nous gérons plusieurs registres et notre expérience nous permet
de croire qu'il faudrait tenir compte de divers enjeux clés pour créer
un nouveau registre sur les implants mammaires.
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Tout d'abord, il serait très important d'établir des objectifs clairs
pour le registre. Le suivi et la traçabilité des implants pour faciliter
les avis de rappels de sécurité et l'évaluation des activités de ser‐
vices de santé et des résultats sont deux objectifs fort différents, qui
ne sauraient être mis en œuvre et considérés de la même manière.

Ensuite, il est également important de comprendre comment les
données peuvent circuler des cabinets de chirurgiens privés aux pa‐
tients. Nous savons qu'environ 85 % des procédures d'implantations
mammaires au Canada sont effectuées dans des cabinets privés.
Nous aurions besoin que les prestataires et les patients participent
au registre si nous voulons qu'il atteigne ses objectifs en matière de
traçabilité. De plus, nous ne disposons pas encore d'un système de
collecte et de circulation de données des cliniques privées au
Canada. Il faudra donc partir de la base pour établir un cadre légis‐
latif et l'infrastructure nécessaire pour un tel système.

Sur ce, je remercie le Comité de s'intéresser à l'ICIS et de
m'avoir invitée à comparaître devant vous aujourd'hui. Je serai heu‐
reuse de répondre à vos questions.

Merci.
Le président: Merci.

Nous allons maintenant passer à Mme Carter-Langford pendant
cinq minutes. Allez‑y, je vous prie.

Mme Abigail Carter-Langford: Monsieur le président, je vous
remercie vous et les membres du Comité de nous avoir invités à
comparaître devant vous pour parler de cet enjeu important pour la
santé des femmes.

Chez Inforoute Santé du Canada, nous voulons veiller à ce que
tous les Canadiens aient un accès équitable à d'excellents soins de
santé et aux renseignements médicaux. Nous croyons qu'un sys‐
tème plus lié et collaboratif est un système qui se porte mieux.

Notre organisation met l'accent sur l'amélioration de l'expérience
du patient, l'amélioration de la santé des Canadiens et la valorisa‐
tion du système de santé à l'échelle nationale. Depuis sa fondation,
Inforoute Santé du Canada cherche à établir des normes cohérentes
pour les dossiers de santé électroniques. Nous voulons également
veiller à ce que les patients puissent accéder à ces dossiers en toute
sécurité.

Les Canadiens qui ont accès à leurs renseignements médicaux
personnels peuvent mieux gérer leur propre santé. Il est essentiel
d'améliorer l'accès aux renseignements médicaux pour que les Ca‐
nadiens vivent des vies plus saines et heureuses. En ayant plus faci‐
lement accès à leurs renseignements médicaux personnels, les pa‐
tients peuvent mieux suivre et comprendre leur état de santé géné‐
ral, mieux gérer leur santé, avoir des conversations plus informées
et productives avec leurs prestataires de soins de santé et réduire le
nombre de visites en personne chez le médecin ou à l'urgence. Cela
signifie de meilleurs services, une meilleure expérience pour le pa‐
tient et de meilleurs résultats.

En intégrant la santé numérique dans l'expérience des soins de
santé, nous pouvons débloquer des modèles de soins plus efficaces
et plus accessibles. Nous pouvons faciliter un partage d'informa‐
tions plus rapide, plus transparent et plus sûr.

Les chiffres parlent d'eux-mêmes: 44 % de ceux qui ont eu accès
à leurs renseignements médicaux personnels ont dit avoir évité au
moins une visite en personne chez le médecin ou à l'hôpital. Le pro‐

blème, c'est que seul un tiers des Canadiens ont accès à leurs ren‐
seignements médicaux par voie électronique.

Pour que davantage de Canadiens puissent accéder à leur dossier,
Inforoute Santé du Canada travaille sur une feuille de route panca‐
nadienne qui présentera les mesures concrètes que le gouvernement
fédéral, les provinces et les territoires devront prendre pour mettre
en place un modèle axé sur le patient pour la gestion de l'accès sûr
et sécurisé aux renseignements médicaux.

À cet effet, notre organisation a ciblé un certain nombre de pro‐
jets à court terme qui, selon nous, nous aideront à atteindre ces ob‐
jectifs. Nous voulons entre autres nous assurer qu'il soit possible de
transférer facilement et en toute sécurité les données des patients
d'une base de données à une autre, que ce soit une base de données
d'un hôpital, d'une province, ou d'un praticien privé. L'idée serait
également de mettre en place un système qui faciliterait le proces‐
sus de référence et de consultation de spécialistes.

La feuille de route pancanadienne informera et guidera les pro‐
vinces et les territoires pour que tous cherchent à respecter les
mêmes normes. Les provinces et les territoires pourront y aller à
leur rythme, mais il y aurait une cohésion dans les normes au pays.

Je remercie le Comité de nous avoir invités à vous faire part de
certaines connaissances que nous avons acquises au fil du temps
dans le cadre de votre étude, qui porte sur un sujet important, à sa‐
voir un registre d'implants mammaires.

Je serai heureuse de répondre à vos questions.

Merci.
● (1115)

Le président: Merci.
[Français]

Le Comité mène cette étude après avoir adopté une motion pro‐
posée par M. Thériault.

Monsieur Thériault, comme vous avez changé de place avec
M. Kitchen, nous allons commencer par vous, pour six minutes.

M. Luc Thériault (Montcalm, BQ): Merci beaucoup, monsieur
le président.

Monsieur Boudreau, quand je vous écoute, j'ai l'impression que
Santé Canada fait tout ce qui doit être fait pour assurer la sécurité
des femmes. Pourtant, quand je lis la littérature, c'est drôle, mais j'ai
l'impression contraire. Par exemple, le 8 septembre 2021, la Food
and Drug Administration américaine, la FDA, a jugé que tous les
implants, qu'ils soient remplis d'eau saline ou de silicone et qu'ils
soient de surface lisse ou texturée, peuvent causer des cancers,
comme un lymphome ou des carcinomes squameux.

Qu'avez-vous fait pour vérifier cela depuis?
M. David Boudreau: Nous nous intéressons évidemment de

près à tout ce qui se passe à l'international et à ce qu'on découvre
sur le plan de la sûreté des implants mammaires. Nous sommes en
relation avec nos collègues de la FDA, aux États‑Unis, à ce sujet.
Au Canada, aucun incident n'a encore été rapporté sur ce type de
carcinome. Pour l'instant, nous n'avons pas suffisamment d'élé‐
ments ou de signaux pour pouvoir modifier notre interprétation du
profil des risques et des avantages de ces instruments.

M. Luc Thériault: Si je comprends bien, rien n'a pu être fait,
puisque vous n'avez pas ce qu'il faut pour consigner les choses.
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La FDA reconnaît la maladie des implants mammaires. Est-ce
que Santé Canada reconnaît aussi cette maladie? Sinon, pourquoi?

M. David Boudreau: Santé Canada mène actuellement une éva‐
luation du risque sur la maladie des implants mammaires. Une éva‐
luation du risque sera publiée dans les prochains mois sur la posi‐
tion canadienne quant à cette maladie, mais, pour l'instant, aucune
position n'est partagée sur ce dossier.

M. Luc Thériault: La FDA évalue les mêmes matériaux que
vous. Ce que la FDA découvre avec les moyens qu'elle a ne de‐
vrait-il pas, selon le principe de précaution, vous amener à agir ra‐
pidement?

M. David Boudreau: Nous allons agir rapidement, lorsque nous
le jugerons nécessaire, selon notre évaluation des échanges avec
nos partenaires internationaux. Pour l'instant, les données ne sont
pas suffisantes pour adopter des mesures différentes de celles déjà
prises. La surveillance a bien lieu. Les rapports d'incidents sont
évalués sur une base régulière par le ministère. Il n'y a pas encore
matière à modifier notre approche sur l'homologation des implants
mammaires.

M. Luc Thériault: Comme je l'ai mentionné tantôt, parmi les
risques liés aux implants mammaires, il est connu qu'il y a notam‐
ment des cancers comme des lymphomes et autres. Il est donc es‐
sentiel que les femmes soient mises au courant. Or, au Canada, il
n'existe pas actuellement de formulaire de consentement uniforme.
Les plasticiens peuvent eux-mêmes rédiger leur version d'un
consentement éclairé.

Compte tenu du fait qu'on devait interdire l'utilisation de certains
implants et de ce que je viens de vous dire à propos de la déclara‐
tion de la FDA le 8 septembre 2021, pourquoi Santé Canada n'a-t-il
pas été proactif et établi un formulaire de consentement qui permet‐
trait aux femmes et aux plasticiens de cocher ensemble des cases,
permettant ainsi un consentement éclairé? Envisagez-vous de le
faire à très court terme? Ce n'est pas difficile à faire.
● (1120)

M. David Boudreau: Le ministère s'assure que les fabricants
mettent à la disposition des femmes des instructions, ainsi qu'un
formulaire, qu'on appelle une liste de contrôle, pour permettre aux
femmes d'engager une discussion éclairée avec leur chirurgien ou
leur médecin. C'est déjà prévu et les femmes y ont accès.

Santé Canada travaille actuellement à l'élaboration d'une version
qui sera également disponible sur son site Web. D'ailleurs, des re‐
présentantes de groupes de patientes ont participé à son élaboration.
Le formulaire proposera une approche encore plus cohérente et uni‐
forme à l'ensemble des femmes lorsqu'elles voudront, avant l'inter‐
vention, avoir cette discussion sur les risques que posent les im‐
plants mammaires.

M. Luc Thériault: Vous êtes conscient que la grande majorité
des consentements éclairés parlent des effets secondaires potentiels
de l'anesthésie et de l'acte chirurgical, mais pas des effets nocifs liés
aux implants. Toutes les femmes qui témoignent présentement, et
qui ont eu des problèmes 8, 15 et même jusqu'à 20 ans plus tard,
ont dit qu'elles n'avaient pas été informées. Est-ce que ça vous pré‐
occupe? Allez-vous y remédier avec un formulaire que vous allez
imposer à chacun des actes?

M. David Boudreau: Comme je le disais, nous sommes très pré‐
occupés par ça. À l'heure actuelle, un formulaire et une liste de
contrôle accompagnent l'implant lorsqu'il est remis au chirurgien. Il
relève d'ailleurs de la pratique de la médecine de s'assurer que la
conversation sur les risques que pose l'implant a lieu entre le chirur‐

gien et la patiente, et qu'elle couvre non seulement l'intervention
chirurgicale, mais aussi les risques que pose l'implant. Dans cette
liste de contrôle, déjà remise au chirurgien et à la patiente, on re‐
trouve les risques relatifs au cancer, dont les fameux lymphomes
auxquels vous faites référence et qui y sont mentionnés.

Il existe maintenant un encadré sur...
M. Luc Thériault: Vous ne pouvez pas vous assurer que cela se

fait. Vous n'avez pas accès à un retour de cette liste.
M. David Boudreau: Il relève vraiment de la pratique de la mé‐

decine d'avoir cette conversation entre la patiente et le chirurgien.
M. Luc Thériault: Le formulaire de consentement pourrait être

la porte d'entrée à un éventuel registre. On aurait ainsi l'inscription
de l'implant utilisé, en plus de s'assurer que la patiente a effective‐
ment donné son consentement malgré les risques élevés. En effet, il
ne faut pas oublier que les implants présentent des risques très éle‐
vés.

Sans registre, comment peut-on s'assurer 8, 10, 15 ou 20 ans plus
tard de pouvoir lier les problèmes de cancer, de lymphomes et
autres à l'augmentation mammaire subie toutes ces années plus tôt?

Le président: Monsieur Boudreau, c'est tout le temps de parole
alloué à M. Thériault. Donnez-nous une réponse brève, s'il vous
plaît.

M. David Boudreau: Il existe déjà une carte d'enregistrement
remise au chirurgien ainsi qu'à la patiente. Elle permet à cette der‐
nière de remettre la carte au fabricant et d'en garder une copie afin
d'avoir l'information sur l'implant utilisé. Elle permet aussi au fabri‐
cant de faire le suivi avec le chirurgien et la patiente, au besoin, s'il
y a des rappels ou d'autres éléments du genre.
[Traduction]

Le président: Merci.

Nous allons maintenant passer à Mme Sidhu pendant six mi‐
nutes. Allez‑y, je vous prie.

Mme Sonia Sidhu (Brampton-Sud, Lib.): Merci, monsieur le
président. J'aimerais également remercier tous les témoins d'être
parmi nous.

Ma première question s'adresse au représentant de Santé Canada.
Vous avez parlé d'une liste de contrôle avec mon collègue. Com‐
ment Santé Canada veille‑t‑il à ce que tous les professionnels de la
santé qui font des implantations mammaires soient adéquatement
formés et qualifiés?
● (1125)

M. David Boudreau: Il n'appartient pas à Santé Canada de dé‐
terminer comment s'applique la pratique de la médecine. Cela re‐
lève des autorités sanitaires provinciales et territoriales.

Mme Sonia Sidhu: Merci.

Vous avez parlé du Comité consultatif scientifique dans vos re‐
marques liminaires. Pourriez-vous nous parler du rôle de ce comi‐
té?

M. David Boudreau: Il s'agit d'un comité consultatif scienti‐
fique qui traite des produits de santé féminine. Il a été créé en 2019
après l'histoire sur les instruments implantables qui a fait les man‐
chettes fin 2018. Ce comité est composé de professionnels de la
santé, de patientes, et d'intervenants qui s'y connaissent bien en pro‐
duits de santé féminine.
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Le comité a été en mesure de formuler des recommandations à
l'intention du ministère sur des questions précises, par exemple en
ce qui concerne les implants mammaires et les mailles.

Mme Sonia Sidhu: Merci.

Avez-vous des données sur les complications et les effets indési‐
rables liés aux implants mammaires au Canada?

M. David Boudreau: Le Canada dispose d'un mécanisme de si‐
gnalement des incidents liés aux instruments médicaux. Les hôpi‐
taux et les fabricants sont tenus de rédiger des rapports d'incidents.
Il nous arrive également de recevoir des rapports sur une base vo‐
lontaire provenant de Canadiens ou d'autres parties. Ces rapports
constituent la base du processus de détection des signaux au
Canada pour toute question ou tout problème lié aux produits de
santé, y compris les instruments médicaux.

Mme Sonia Sidhu: Comment Santé Canada fait‑il le suivi de la
sécurité des implants mammaires sur le marché?

M. David Boudreau: L'un des mécanismes mis en place pour
garantir la sécurité des implants mammaires sur le marché consiste
à évaluer les rapports d'incidents déposés auprès du ministère.

Nous continuons aussi à évaluer la littérature scientifique et à tra‐
vailler de concert avec des partenaires internationaux qui ont eux
aussi des mécanismes de rapport d'incidents. Nous sommes à la re‐
cherche de littérature dans ce contexte.

Mme Sonia Sidhu: Ma prochaine question s'adresse à la repré‐
sentante d'Inforoute Santé du Canada. Quels pourraient être les dé‐
fis ou les limites liés à la mise en œuvre d'un registre central de tra‐
çabilité des implants mammaires, et comment pourrait‑on les sur‐
monter?

Mme Abigail Carter-Langford: Certains défis sont un peu fon‐
damentaux. Il s'agit de l'un des problèmes les plus complexes de la
santé numérique. C'est ce qui est ressorti des discussions entre ex‐
perts.

Comme l'a dit Mme Wu, les cabinets des praticiens privés sont
probablement l'élément le moins lié à l'écosystème plus large de la
santé numérique. Il faut s'attarder au premier lien pour veiller à ce
que les données des cabinets des chirurgiens privés, où on effectue
la majorité de ces procédures, soient facilement accessibles à l'en‐
semble du système.

Les provinces, Inforoute Santé du Canada et Santé Canada s'ef‐
forcent de remédier à ce problème d'information, afin d'avoir une
certaine circulation verticale des données et un lien entre le cabinet
privé du médecin, qui est rémunéré par le secteur privé, et le reste
du système. Si on examine les lacunes qui subsistent au Canada, il
s'agit là d'un des éléments essentiels. C'est l'un des éléments de
l'équation. On doit veiller à ce que les renseignements soient large‐
ment accessibles et puissent être transmis à d'autres. On s'attaque
présentement à ce problème, en particulier dans le contexte post-
COVID. On comprend à quel point ce type d'information est impor‐
tant. C'est l'une des choses à améliorer.

Il y a également l'enjeu de l'accès du patient à ces renseigne‐
ments. Comme je l'ai dit, plusieurs initiatives à cet égard sont en
cours. Il serait également possible de moderniser les lois, surtout à
l'échelle provinciale, pour veiller à protéger davantage le droit des
Canadiens d'avoir accès à leurs renseignements médicaux, entre
autres par voie électronique.

Il y a également des questions pratiques. On a discuté du consen‐
tement. L'infrastructure de données de l'ICIS n'est pas basée sur un

modèle de consentement. On reconnaît l'importance de l'utilisation
de ces informations dans le système de santé. Cela dit, sur le ter‐
rain, la manière d'obtenir le consentement varie. C'est tout un pro‐
cessus. Il faudrait étudier les taux de consentement attendus pour
les femmes qui subissent ces procédures et la façon dont cette in‐
formation peut être transposée dans des fonds de données plus
vastes, comme ceux de l'ICIS ou ceux à l'échelle provinciale.

● (1130)

Mme Sonia Sidhu: Merci.

Souhaitiez-vous ajouter quelque chose?

Mme Abigail Carter-Langford: Si vous me le permettez, je di‐
rais qu'il s'agit d'un problème complexe. Cela dit, c'est un exemple
numérique. Nous avons le point de vue d'une feuille de route, et
nous pensons que les possibilités d'améliorer la préparation dans
l'ensemble du système permettent d'améliorer le cheminement de
l'information dans le système jusqu'au patient. Il faut travailler à
partir de la base, de concert avec les provinces. Cela nous permet‐
trait de mieux préparer l'instauration d'un tel registre.

Le président: Merci.

Vous disposez de six minutes, monsieur Kitchen.

M. Robert Kitchen (Souris—Moose Mountain, PCC): Merci,
monsieur le président. Je remercie également tous les témoins d'être
parmi nous. Nous vous sommes très reconnaissants de votre pré‐
sence et de votre contribution.

Comme vous le savez, notre étude porte sur les instruments mé‐
dicaux. Vous nous avez fait part de vos différentes réflexions. Si je
vous ai bien compris, vous avez dit avoir discuté d'un registre, mais
ne pas vraiment avoir pris de décision à ce sujet. Vous avez égale‐
ment parlé de défis associés à un tel registre.

Beaucoup de pays ont instauré un registre dans ce domaine.
L'Australie en a instauré un en 2015, par exemple.

Je me demandais si vous vous étiez attardés à ces registres et si
vous aviez discuté de possibilités pour le Canada à cet égard avec
d'autres pays.

M. David Boudreau: Cette question m'est-elle adressée?

M. Robert Kitchen: Oui, allez‑y, monsieur Boudreau.

M. David Boudreau: Nous nous sommes effectivement penchés
sur cette question. Lors de l'échange Meilleurs Cerveaux, certains
de nos collègues des États-Unis, du Royaume‑Uni et des Pays-Bas
nous ont parlé de la façon dont ils ont mis en œuvre leur registre et
des difficultés qu'ils ont rencontrées. Je vais vous citer quelques
éléments concrets qui ont été abordés.

Aux États-Unis, par exemple, le registre est utilisé à des fins de
recherche et non de traçabilité. Il n'est pas obligatoire. Essentielle‐
ment, les patientes doivent donner leur consentement. Elles ne sont
pas obligées de le faire. Le taux de participation est faible aux
États-Unis et, pour cette raison, les Américains ne sont pour l'ins‐
tant pas en mesure d'exploiter pleinement leur registre à des fins de
recherche ou de détection des signaux. C'est l'une des choses dont
on nous a parlé.
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Au Royaume‑Uni, par exemple, il y avait déjà un registre dans
les années 2000. Il a dû être fermé parce qu'à l'époque, le taux de
participation était très faible et qu'il n'était donc pas possible de
l'exploiter à des fins de recherche. Ils ont lancé un nouveau registre
il y a quelques années. Le principal changement est qu'ils disposent
aujourd'hui d'un système unique pour les renseignements relatifs
aux patientes. Le système n'est plus décentralisé. Ils ont de
meilleures façons de garantir le partage des données et la pleine
participation des patientes à leur registre, ce qui n'est pas le cas au
Canada.

Nous avons pu en apprendre davantage sur certaines de leurs dif‐
ficultés, sur leur parcours et sur la manière dont ils ont pu mettre en
œuvre leur approche ou, dans certains cas, la modifier complète‐
ment.

M. Robert Kitchen: Merci.

Au cours de mes années de pratique, et lorsque j'ai pris ma re‐
traite... Je suis de la vieille école. Je travaille sur papier. Dans mon
cabinet, lorsque nous avons commencé à passer à l'ordinateur...
Vous en avez un peu parlé: on doit obtenir l'information auprès du
praticien et du patient, qui doivent tous deux donner leur consente‐
ment.

J'ai vu que certains pays offrent l'option de participer ou non à
leur registre, et laissent les personnes décider. Cela pose de gros
problèmes du point de vue du consentement. Tout d'abord, si le pa‐
tient accepte de participer, quels renseignements sont alors proté‐
gés? Peut‑il se retirer à tout moment? Comment assure‑t‑on la pro‐
tection des renseignements personnels? C'est un problème énorme
du point de vue du partage des données, sans parler de la recherche.

J'aimerais recueillir des commentaires à ce sujet.
Mme Abigail Carter-Langford: Vous avez en fait bien mieux

résumé les problèmes que je n'aurais pu le faire.

C'est là le cœur du problème. Lorsque l'on parle du consente‐
ment, il s'agit à la fois d'un acte et d'un processus.

Si l'on examine le soutien des Canadiens à la planification du
système de santé et à ce genre de choses, on s'aperçoit qu'il est plu‐
tôt élevé, mais qu'il est loin d'être total. Cela tient en grande partie à
des questions de confiance et de familiarité. Même dans le cas
d'une personne qui consent à son traitement, les choses sont com‐
plexes, et c'est là que le processus entre en jeu.

Souvent, l'une des préoccupations que nous entendons dans le
cadre de nos conversations est la nécessité d'assurer un équilibre
adéquat entre ce que nous demandons au patient du point de vue du
consentement et le temps que le clinicien passe avec le patient, les
soins étant au cœur de cette conversation.

Un certain nombre de considérations procédurales entrent en
ligne de compte lorsqu'il s'agit de demander le consentement dans
la création d'un registre comme celui‑ci. Du point de vue de la do‐
cumentation, ce serait peut-être plus pertinent pour l'envoi d'avis
aux patientes, par exemple si elles acceptent de recevoir des rensei‐
gnements sur leurs implants et sur l'avenir de ce dispositif que pour
la planification du système de santé, car un taux — et Mme Wu
peut en parler beaucoup plus directement — de probabilité de
consentement inférieur à 100 % aurait une incidence sur la qualité
du registre qui en résulterait.
● (1135)

M. Robert Kitchen: Merci.

Madame Wu, vous pourrez peut-être aussi parler de cette ques‐
tion, mais je vais ajouter un autre aspect, car vous avez un peu parlé
du registre des remplacements articulaires. Nous parlions plus par‐
ticulièrement des hanches et des genoux, ou est‑ce uniquement pour
les hanches? Est‑ce que cela comprend les genoux?

Mme Juliana Wu: Le registre comprend les hanches et les ge‐
noux.

M. Robert Kitchen: Les hanches et les genoux. D'accord.

Il s'agit de ces données, de ces renseignements, et j'aimerais que
vous nous en disiez plus à ce sujet.

Mme Juliana Wu: Oui, et je peux également formuler quelques
commentaires sur la question du consentement.

Compte tenu de son rôle en matière de gestion du rendement et
d'analyse statistique du système de santé, l'Institut canadien d’infor‐
mation sur la santé est en mesure de recueillir un grand nombre de
données sans le consentement du patient et principalement aux fins
régies par les lois liées à l'information sur la santé et à la protection
de la vie privée des provinces, ou par les lois du secteur public.
L'idée de faire passer le consentement du patient d'un cadre privé à
un organisme comme l'Institut canadien d’information sur la santé
ou tout autre organisme pose problème à l'heure actuelle. Je ne
pense pas que ce soit vraiment possible.

Le Registre canadien des remplacements articulaires est un re‐
gistre des prothèses de la hanche et des articulations. Il était à l'ori‐
gine fondé sur la participation des chirurgiens. Il était donc initiale‐
ment facultatif, et, pour être honnête, les premières années, nous
avons eu du mal à assurer une couverture suffisante, car il n'y avait
pas d'obligation. Ce n'est que lorsque plusieurs provinces ont com‐
mencé à rendre la transmission des données sur ces opérations à
l'Institut canadien d’information sur la santé obligatoire que nous
avons vu la couverture passer à 73 ou 74 %. Évidemment, sans une
couverture suffisante, les données ne peuvent même pas servir à si‐
gnaler des choses, et elles ne sont pas suffisantes pour effectuer un
rappel de sécurité si la participation n'est pas totale.

Tout est lié. Il est très difficile d'obtenir le consentement des pa‐
tients, de mettre en place l'infrastructure des fournisseurs qui re‐
cueillent le consentement, de maintenir et de gérer le retrait du
consentement si les patients changent d'avis. Il est également diffi‐
cile de déterminer la façon dont cette gouvernance va passer du pa‐
tient au chirurgien privé et à l'organisme qui héberge les données.

Le président: Merci, madame Wu.

Monsieur Davies, vous avez six minutes. Allez‑y.
M. Don Davies (Vancouver Kingsway, NPD): Merci, monsieur

le président, et merci aux témoins d'être présents.

Monsieur Boudreau, j'aimerais commencer par vous. Pouvez-
vous confirmer combien de patientes canadiennes ont été touchées
par des rappels d'implants mammaires ces 10 dernières années?

M. David Boudreau: Le ministère ne détient pas ces renseigne‐
ments. Ce sont les provinces et les territoires qui communiquent les
renseignements relatifs aux patients. Nous communiquons les
risques sur notre site Web, de manière à les diffuser largement aux
professionnels de la santé et aux Canadiens, et nous avons...

M. Don Davies: Je me permets de vous interrompre, je parlais
des rappels.

M. David Boudreau: Oui, les rappels sont donc...
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M. Don Davies: Votre agence ne...? N'êtes-vous pas respon‐
sables de la réglementation des dispositifs médicaux?

M. David Boudreau: Nous sommes responsables de la régle‐
mentation des dispositifs médicaux et nous communiquons les rap‐
pels sur notre site Web. Il appartient ensuite aux fabricants et aux
professionnels de la santé de communiquer directement avec les pa‐
tients. Le ministère ne détient pas de renseignements sur les pa‐
tients.

M. Don Davies: Je pense qu'il serait juste de dire qu'au Canada,
nous n'avons aucune idée, au niveau national, du nombre de rappels
d'implants mammaires survenus au cours d'une année donnée.

M. David Boudreau: Excusez‑moi. J'aimerais juste préciser les
choses.

Nous sommes au fait des rappels. Nous savons donc pour quels
dispositifs et pour quelles raisons ils ont lieu, mais nous ne savons
pas quels patients sont touchés.

M. Don Davies: Vous ne savez pas combien il y en a eu. Est‑ce
exact? D'accord.

Une enquête menée en 2018 par le Toronto Star et CBC/Radio-
Canada a révélé des données fédérales inédites indiquant qu'au
moins 1 400 Canadiens étaient décédés au cours de la décennie pré‐
cédente des suites d'incidents liés à différents dispositifs médicaux,
et que 14 000 autres personnes avaient été blessées. Pouvez-vous
confirmer le nombre de blessures et de décès liés aux implants
mammaires qui ont été signalés au Canada au cours des 10 der‐
nières années?
● (1140)

M. David Boudreau: Nous disposons de ces renseignements. Je
ne les ai pas sur moi, mais nous pourrions vous transmettre ces
chiffres.

M. Don Davies: Puis‑je vous demander d'envoyer ces renseigne‐
ments au Comité? Je vous remercie.

Je pense que mon ami, M. Thériault, a parlé du lien entre les im‐
plants mammaires et les cancers. Je connais mieux le lien entre les
fuites d'implants mammaires et les maladies auto-immunes qui y
sont associées. Votre organisme a‑t‑il une idée du nombre d'inci‐
dents survenus au Canada à la suite de fuites de ces implants et du
nombre d'allégations de maladies auto-immunes qui pourraient être
associées à ces fuites?

M. David Boudreau: Là encore, il s'agit de renseignements que
nous pourrions trouver et fournir au Comité.

M. Don Davies: Merci.

Mon collègue, M. Kitchen, a mentionné d'autres pays qui ont mis
en place des registres d'implants mammaires. D'après mes re‐
cherches, l'Australie, l'Allemagne, l'Italie, les Pays-Bas, la Suède et
le Royaume-Uni ont tous mis en place des registres d'implants
mammaires. Je pense que vous en avez parlé, monsieur Boudreau,
mais est‑ce que Santé Canada a évalué l'efficacité de ces registres
d'implants mammaires dans ces pays et y a‑t‑il des pratiques exem‐
plaires que le Canada pourrait adopter?

M. David Boudreau: Oui, nous nous sommes penchés sur la
question. Tout récemment, comme je l'ai dit, en mars 2023, nous
avons participé à cet échange Meilleurs Cerveaux dans le cadre du‐
quel nous avons discuté avec les États-Unis, le Royaume‑Uni et les
Pays-Bas. Ils nous ont fourni des renseignements sur la manière
dont ils ont réussi à mettre en œuvre leur registre dans leur pays.

M. Don Davies: Dans le rapport d'étape du Plan d'action sur les
dispositifs médicaux de 2021, Santé Canada a noté que la déclara‐
tion obligatoire et l'élargissement du Réseau sentinelle canadien
pour les matériels médicaux n'avaient pas encore été étendus aux
cliniques privées. Je pense que ce point a été abordé. Étant donné
que les procédures médicales utilisant des implants mammaires
sont le plus souvent effectuées dans des cliniques privées, pourquoi
ne sont-elles pas couvertes par ces mesures?

M. David Boudreau: Le Réseau sentinelle canadien pour les
matériels médicaux ne concerne pour l'instant que les hôpitaux. Le
ministère va étudier la possibilité de l'étendre aux cliniques privées.
Pour l'instant, aucune décision n'a été prise à ce sujet.

M. Don Davies: J'essaie de comprendre pourquoi. Il ne s'agit pas
d'une question de compétence, car les hôpitaux sont réglementés
par les provinces. Pourquoi étendre la déclaration obligatoire dans
le secteur qui ne pratique pas le plus d'implants? Pourquoi ne pas
commencer par les endroits où l'on sait que des implants mam‐
maires sont pratiqués?

M. David Boudreau: L'élargissement de la déclaration obliga‐
toire aux hôpitaux n'était pas nécessairement axé sur les implants
mammaires. Elle concernait également la déclaration des effets in‐
désirables des médicaments et des dispositifs médicaux, c'est‑à‑dire
des produits de santé de façon plus générale. C'est ce qui a motivé
le ministère à commencer par les hôpitaux. Il pourrait y avoir des
élargissements à l'avenir, mais ce n'est pas prévu pour l'instant.

M. Don Davies: Des documents obtenus par CBC News in‐
diquent que le gouvernement fédéral hésite depuis des décennies à
créer un registre des dispositifs médicaux. CBC a écrit:

Dans un échange de lettres datant de 1988, le ministère fédéral Santé et Bien-
être social Canada, le prédécesseur de Santé Canada, a déclaré qu'il envisageait
de créer un registre national des implants mammaires, mais il a averti que « les
coûts pourraient être considérables ».

Pouvez-vous confirmer le coût estimé par Santé Canada de la
création d'un registre national des implants mammaires et si ces
coûts sont encore un obstacle majeur à cette création?

M. David Boudreau: La question du coût est un aspect que le
ministère n'a pas examiné. Il y a tant d'autres points à éclaircir
avant de se pencher sur la question du coût. Tout d'abord, quelle
institution fédérale serait la mieux placée pour mettre en place un
registre? De quel type de registre s'agirait‑il? Servirait‑il à des fins
de recherche ou de traçabilité? Il y a ensuite la participation des au‐
torités sanitaires provinciales et territoriales, etc.

Je pense qu'avec toutes ces considérations, à l'heure actuelle, il
n'est pas possible de connaître le coût. Ce que nous savons, cepen‐
dant, c'est que cette opération serait assez coûteuse.

Ma collègue de l'Institut canadien d'information sur la santé
pourrait peut-être fournir davantage de renseignements sur les coûts
liés au seul registre dont nous disposons pour les dispositifs médi‐
caux.

Mme Juliana Wu: Je ne pense pas non plus pouvoir me pronon‐
cer sur l'estimation des coûts, parce qu'il y a un travail de base im‐
portant à effectuer auparavant.

Le président: Merci.

Monsieur Jeneroux. Vous avez cinq minutes. Allez‑y.
M. Matt Jeneroux (Edmonton Riverbend, PCC): Merci, mon‐

sieur le président.
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Je pense que je vais rebondir sur cette question. Ce n'était pas ma
première question, mais je vais la poser.

Le ministère, l'Institut canadien d’information sur la santé ou
l'Inforoute ont‑ils effectué une analyse économique de ce que
coûterait ou pourrait coûter la création de ce registre?

Je vais commencer par vous, madame Carter‑Langford.
● (1145)

Mme Abigail Carter-Langford: Non.
M. Matt Jeneroux: Monsieur Boudreau?
M. David Boudreau: Comme je l'ai dit, monsieur le président,

nous n'en sommes pas encore à discuter des coûts. Nous n'avons
pas déterminé, par exemple, quelle institution fédérale serait en me‐
sure de le faire. Il y a tellement d'autres facteurs liés à la complexité
de cette tâche qui ont été abordés par mes collègues ici que...

M. Matt Jeneroux: Monsieur le président, c'est une façon très
longue de répondre « non ».

Madame Wu, vous n'avez rien fait...

Mme Juliana Wu: C'est exact.

M. Matt Jeneroux: Excusez‑moi, mais cette question fait l'objet
d'un projet de loi d'initiative parlementaire depuis 2004. On pour‐
rait s'attendre à ce que quelqu'un ait mené une analyse économique
de ce que cela pourrait coûter. Je vous laisse avec ce commentaire.
Nous allons rédiger un rapport à ce sujet et le soumettre.

Dans un rapport de presse de 2019, le président de la Société ca‐
nadienne des chirurgiens plasticiens de l'époque a déclaré que cet
organisme estimait qu'un système de suivi des implants mammaires
était nécessaire.

Je vais commencer par vous, monsieur Boudreau. Pensez-vous
qu'il s'agit d'un problème? Pensez-vous qu'il y a des femmes qui
souffrent en ce moment à cause de ce problème? Un simple oui ou
non est aussi...

M. David Boudreau: Nous sommes assurément préoccupés par
la santé des Canadiennes et des femmes qui portent des implants
mammaires.

M. Matt Jeneroux: Je pense que c'est oui. Je vais dire que c'est
un oui.

Madame Carter-Langford, pensez-vous qu'il s'agit d'un problème
auquel les femmes sont confrontées?

Mme Abigail Carter-Langford: Je ne sais pas si je possède une
expertise suffisante dans le domaine des registres d'implants mam‐
maires pour me prononcer sur le lien entre un registre d'implants
mammaires et la santé des Canadiennes. Il ne fait aucun doute
qu'Inforoute Santé du Canada se préoccupe de la santé des femmes
et des Canadiens en général.

M. Matt Jeneroux: Madame Wu, pensez-vous qu'il s'agit d'un
problème?

Mme Juliana Wu: J'ai entendu des patientes qui avaient une ex‐
périence vécue, mais le lien avec un registre ou d'autres mesures
reste à déterminer.

M. Matt Jeneroux: Je suppose que c'est oui pour tout le monde.

Je crois que la plupart des gens autour de cette table conviennent
qu'il y a des femmes qui souffrent, et il est malheureux que rien ne
soit en place jusqu'ici. Peu importe les raisons au sein du gouverne‐

ment, à l'échelle provinciale, territoriale ou autre, je pense que nous
devons faire preuve de compassion, car il y a des femmes qui
souffrent en ce moment à cause de cette situation. C'est depuis 2004
que nous, les parlementaires, soulevons ce genre de questions pour
essayer de trouver une solution.

Monsieur Boudreau, en ce qui concerne certaines de vos obser‐
vations préliminaires sur la finalité du registre, à savoir la recherche
ou le suivi — je pense aux notifications relatives à la sûreté des pa‐
tients —, les deux me semblent légitimes. Je pense que l'une ou
l'autre de ces finalités et, de préférence, les deux seraient des rai‐
sons suffisantes pour mettre en place ce registre.

L'association appuie évidemment cette idée. Comme on l'a dit, en
2019, la Société canadienne des chirurgiens plasticiens a déclaré
que ce serait utile. Santé Canada semble avoir entrepris, depuis
2018, un certain nombre de ces réformes.

J'aimerais d'abord connaître votre opinion, monsieur Boudreau,
sur la façon la plus rapide de mettre en œuvre un tel registre. Faut‑il
s'adresser directement à la Société canadienne des chirurgiens plas‐
ticiens et lui dire, comme aux États-Unis, qu'elle est responsable de
cette question et que nous l'aiderons dans la mesure du possible, ou
faut‑il plutôt s'adresser aux provinces? Quel est le moyen le plus ef‐
ficace et le plus rapide de s'y prendre?

M. David Boudreau: J'aimerais apporter une précision.

Il est faux de dire que nous n'avons rien fait. Nous avons pu four‐
nir davantage de renseignements sur le site Web de Santé Canada
au sujet des risques. Nous avons pu rencontrer les membres du Co‐
mité consultatif scientifique sur les produits de santé destinés aux
femmes et faire des mises à jour claires, par exemple, au moyen
d'un blogue de données, sur les implants mammaires et le cancer.
Nous avons également pu travailler sur la liste de contrôle pour les
patients.

Quant à la question de savoir ce qu'il nous faudrait pour mettre
en place un registre, nous avons pu en discuter tout à l'heure en
évoquant toutes les complexités liées au partage des données et à la
confidentialité des renseignements, comme mes collègues vous
l'ont également mentionné.
● (1150)

M. Matt Jeneroux: Il y a un blogue et une liste de contrôle, tout
cela depuis 2004. Je ne pense pas que ce soit nécessairement la
faute de M. Boudreau, et je ne veux pas m'en prendre à vous, mon‐
sieur Boudreau, mais cela dure depuis longtemps, et force est de
constater que ce sont les seules mesures qui semblent avoir été
prises dans ce dossier.

Je félicite d'ailleurs M. Thériault d'avoir proposé cette étude.
Le président: Merci.
M. David Boudreau: Monsieur le président, ce n'est pas tout. Je

pourrais m'étendre sur le sujet, mais on m'a également demandé de
donner des réponses très brèves. Si vous voulez que j'en parle plus
longuement, je peux le faire et fournir plus d'information...

Le président: M. Jowhari pourra vous donner cette possibilité.

Monsieur Jowhari, vous avez la parole pour les cinq prochaines
minutes.

M. Majid Jowhari (Richmond Hill, Lib.): Merci, monsieur le
président, et merci aux témoins.
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Dans le même ordre d'idées, Mme Wu nous a dit qu'il fallait ef‐
fectuer un important travail de base avant d'envisager la création du
registre.

Ensuite, je vous ai entendu dire, monsieur Boudreau, qu'un re‐
gistre pourrait remplir deux fonctions différentes. L'une pour la re‐
cherche et l'autre pour ce que l'on appelle le suivi et la traçabilité,
c'est‑à‑dire pour les rappels.

Par ailleurs, madame Carter-Langford, vous nous avez parlé de la
nécessité d'intégrer toutes ces données entre les praticiens en cabi‐
net privé et les patients, qui, espérons‑le, choisiront d'y participer
afin que les chiffres soient élevés, en plus de tenir compte des ren‐
seignements recueillis et transmis par les provinces.

Cette question semble donc avoir fait l'objet de beaucoup de dis‐
cussions et de réflexions au sein des trois organismes. Pourtant, au‐
cune mesure concrète n'a été prise.

Quand je vois que nous n'avons qu'un seul registre, celui des
remplacements articulaires... Je songe aux nombreux autres im‐
plants que l'on utilise dans le corps humain. J'ai été opéré de la ca‐
taracte. On m'a posé une nouvelle lentille dans l'œil. L'implant a
fait l'objet d'un rappel, si bien que j'ai dû subir une autre opération.
Le gouvernement n'a fourni aucune information. J'ai simplement re‐
çu un appel, et ma vue avait déjà commencé à se détériorer.

Voilà pour la mise en contexte. Le fait est que nous avons vrai‐
ment besoin d'un objectif clair. Or, pourquoi ces deux objec‐
tifs — d'une part, le suivi et la traçabilité et, d'autre part, la re‐
cherche — semblent-ils si contradictoires qu'ils ne peuvent pas co‐
exister dans un registre ayant une double finalité? Qu'est‑ce qui est
si fondamentalement différent entre les deux pour que nous ne puis‐
sions pas les concilier dans un seul registre?

Cette question s'adresse à quiconque veut bien y répondre.
Mme Juliana Wu: Je peux commencer.

Je pense qu'il est possible de mettre en place un seul registre à
double finalité. La question fondamentale est de savoir comment
les renseignements et les données vont circuler. Pour ce faire, il faut
un examen législatif, notamment en ce qui concerne la protection
des renseignements personnels. Cela permettrait également de dé‐
terminer à quel organisme confier cette tâche.

Le défi que représentent les rappels de sécurité par rapport à la
recherche... Si l'on prend l'exemple de l'Institut canadien d'informa‐
tion sur la santé, cet organisme pourrait tenir un registre axé sur la
recherche et les rapports sur le rendement du système. Notre do‐
maine n'a rien à voir avec les rappels pour la sécurité des patients,
alors selon...

M. Majid Jowhari: Vous auriez à travailler avec la province.
Mme Juliana Wu: Oui, ce pourrait être une option. À mon avis,

les modalités concernant la mise en œuvre, la tenue et la gestion du
registre dépendront des objectifs.

M. Majid Jowhari: Qu'est‑ce qui empêche ces deux objectifs de
coexister et de fonctionner à tous ces niveaux? Après tout, nous vi‐
vons au Canada; il devrait donc y avoir une certaine coopération.

Allez‑y.
Mme Abigail Carter-Langford: La structure législative pose un

problème fondamental. Vu la façon dont nos lois sur la protection
des renseignements personnels sont conçues, de pair avec les pro‐
vinces, la prestation des soins de santé — ce qui comprend une

structure de gouvernance, un mécanisme de surveillance et un en‐
semble d'autorisations — est complètement dissociée de la re‐
cherche et de l'utilisation du système de santé.

À la lumière d'excellents travaux qui sont en cours à l'échelle
provinciale, il devient évident que nous faisons fausse route dans la
façon dont nous envisageons nos structures législatives. Le point de
départ doit être le patient. À l'heure actuelle, la structure législative
concernant la protection des renseignements personnels dans le sys‐
tème de santé ne permet pas d'atteindre cet objectif. Elle est conçue
pour traiter ces deux fonctions non pas comme un continuum, mais
comme deux activités très distinctes. C'est pourquoi, comme
Mme Wu l'a expliqué, vous trouverez des registres à des fins de re‐
cherche dans un domaine très distinct, qui est tout à fait séparé de
l'utilisation clinique, notamment pour le suivi et la traçabilité.

M. Majid Jowhari: Monsieur Boudreau, vous avez parlé de cer‐
tains pays et vous avez dit avoir eu l'occasion d'examiner leurs pra‐
tiques et de recueillir leurs commentaires. Vous avez précisé que les
pays qui ont obtenu de bons résultats sont ceux qui disposaient d'un
seul registre des patients.

Si je vous ai bien compris, cela signifie que toutes les données
médicales d'une personne se trouvent dans ce registre, que ce soit
pour des soins médicaux, des implants ou n'importe quoi d'autre.
Vous ai‑je bien compris?

● (1155)

M. David Boudreau: Je pourrai peut-être clarifier les choses.

Au Royaume-Uni, l'approche adoptée consiste à centraliser les
renseignements sur les patients. Il n'y a qu'un seul dossier pour
chaque personne, au lieu d'une décentralisation, comme c'est le cas
ici au Canada. Dans ce contexte, il est plus facile d'instaurer un re‐
gistre et d'assurer l'échange des données, car tout provient d'une
seule source, contrairement à ce qui se passe ici au Canada, où le
système de santé est décentralisé, chaque province ayant autorité
sur les renseignements concernant les patients.

Dans chaque province, il y a une autre complexité ou notion, à
savoir la distinction entre les cliniques privées et les hôpitaux. Voilà
un autre aspect. Par exemple, certaines provinces pourraient devoir
adopter un règlement ou une loi pour avoir accès aux renseigne‐
ments des cliniques privées.

C'est ce qui explique la complexité dont nous parlions. Si nous
voulions mettre en place un registre à des fins de notification des
patients au Canada, il faudrait régler ces questions.

Le président: Merci, monsieur Boudreau.

Monsieur Thériault, vous avez deux minutes et demie.

[Français]

M. Luc Thériault: Merci, monsieur le président.

Monsieur Boudreau, tantôt, vous avez parlé de rappels et, quand
je vous écoute, j'ai l'impression que vous êtes plus responsable des
instruments que de la santé des patientes.
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Vous me dites que, présentement, on n'a pas les données qu'il
faut. Or, 85 % des actes se font en milieu privé et seulement 15 %
des interventions, celles dans les hôpitaux, font l'objet de déclara‐
tions obligatoires. Vous êtes en train de dire que vous ne pouvez
donc pas, en tant que Canadien, voir sur quoi se basait la Food and
Drug Administration américaine, la FDA, lorsqu'elle a déclaré le
8 septembre 2021 que tous les types d'implants, qu'ils soient rem‐
plis d'eau saline ou de silicone, et qu'ils soient de surface lisse ou
texturée, causent des cancers. Vous dites que vous ne le savez pas,
mais vous ne recueillez des données que de 15 % des milieux qui
font des interventions.

Ne trouvez-vous pas cela insécurisant pour les femmes? Pensez-
vous vraiment qu'une femme qui veut se faire poser des implants
pour une reconstruction et qui a été aux prises avec un cancer aurait
une objection de fond à ce qu'elle participe à un registre? Croyez-
vous vraiment cela?

M. David Boudreau: Je ne suis pas en mesure de dire ce que
pensent les patientes. Par contre, ce que je peux dire, c'est que nous
avons aussi mis en place un système d'abonnement qui permet aux
femmes de recevoir toute alerte et toute information sur les rappels.
Ce système leur donne aussi de l'information sur notre blogue de
données, ainsi que sur les risques qui pourraient être nouveaux ou
accrus relativement aux implants mammaires.

M. Luc Thériault: Sur votre site Web, au sujet des risques asso‐
ciés aux implants mammaires, vous parlez du lymphome anapla‐
sique à grandes cellules, et vous recommandez un examen des
seins. Quel est le rapport? Vous savez très bien que ce genre de can‐
cer ne se détecte pas par un examen des seins. C'est une maladie
auto-immune qui touche l'intérieur de l'organisme de la femme,
mais pas nécessairement dans un endroit en particulier.

Ne pourriez-vous pas au moins copier de façon un peu plus ri‐
goureuse les risques qui sont dans les informations publiées par la
FDA et parler de ces lymphomes de façon un peu plus précise, au
lieu de dire qu'il n'y a pas beaucoup de cas? D'ailleurs, pourquoi
dites-vous cela? S'il n'y a pas beaucoup de cas qui vous sont signa‐
lés, c'est parce que vous travaillez seulement à partir des données
fournies par les milieux qui font des déclarations obligatoires, ce
qui ne représente que 15 % des milieux qui font de telles interven‐
tions.

M. David Boudreau: Santé Canada et le gouvernement cana‐
dien ont justement été parmi les premiers à rendre obligatoire la dé‐
claration des incidents par les hôpitaux. Ce n'est pas une pratique
courante dans le reste du pays...

M. Luc Thériault: Pourquoi ne pas inclure les cliniques pri‐
vées?

M. David Boudreau: Nous ne sommes pas encore rendus là.
[Traduction]

Le président: Nous allons passer à M. Davies. Vous avez deux
minutes et demie.

M. Don Davies: Je vous remercie.

Je ne sais pas si vous avez déjà abordé cette question, mais à titre
de précision, les États-Unis et l'Union européenne se sont efforcés,
dans un premier temps, d'attribuer des codes à barres uniques aux
instruments médicaux afin de pouvoir, au bout du compte, en faire
le suivi tout au long de la chaîne d'approvisionnement.

Pouvez-vous confirmer si le gouvernement du Canada envisage
une approche similaire?

● (1200)

M. David Boudreau: Monsieur le président, nous examinons
l'idée d'instaurer, au Canada, un système d'identification unique des
instruments médicaux. Nous avons commencé à étudier et à évaluer
la façon dont d'autres organismes de réglementation s'y prennent,
notamment la FDA aux États-Unis.

M. Don Davies: En 2018, dans un reportage de CBC News, le
Dr Alex Mitchell, un chirurgien de la Nouvelle-Écosse, a déclaré
qu'il n'y avait actuellement aucune identification fiable des instru‐
ments médicaux au Canada. Le Dr Mitchell a fait remarquer que
lorsqu'un instrument est rappelé, il faut parfois des mois pour exa‐
miner les dossiers hospitaliers, généralement sur support papier,
afin de trouver les patients concernés et de communiquer avec eux.

À votre avis, le Canada pourrait‑il informer plus rapidement les
patients en créant un registre numérique des instruments médicaux?

M. David Boudreau: À l'heure actuelle, la communication di‐
recte avec les patients relève de la compétence des provinces et des
territoires. Le ministère fournit de l'information aux Canadiens aus‐
si rapidement que possible en publiant des avis sur les risques.
Nous sommes ainsi en mesure d'informer les Canadiens lorsque des
changements sont apportés à un profil de risques ou à un instru‐
ment.

M. Don Davies: J'ai une dernière question d'ordre général.
Contrairement à beaucoup d'instruments médicaux, les implants
mammaires ont fait l'objet d'un vaste recours collectif, tant aux
États-Unis qu'au Canada. Des dizaines de milliers de femmes y ont
pris part, et les fabricants d'implants mammaires ont conclu des ac‐
cords de règlement de plusieurs centaines de millions de dollars.

Ce facteur entre‑t‑il en ligne de compte lorsque vous évaluez
l'urgence de ce dossier? Je constate que nous avons créé le premier
registre pour les prothèses de la hanche. N'est‑il pas logique de
commencer plutôt par les implants mammaires?

C'est à se demander si cela comporte un aspect sexospécifique.
Pour autant que je sache, il n'y a pas eu de recours collectif contre
les fabricants de prothèses de la hanche.

Pourquoi cette lenteur dans le cas des implants mammaires, mal‐
gré les poursuites et les blessures survenues à ce jour?

M. David Boudreau: Je le répète, le gouvernement a pu évaluer
le profil de risques de ces instruments par d'autres moyens que les
registres.

De plus, pour revenir à la notion que j'ai évoquée, ce n'est pas
parce qu'on a un registre, par exemple aux États-Unis, qu'on peut
s'en servir à des fins de détection unique ou à des fins de recherche,
en raison des faibles taux de participation.

Au Canada, l'approche que nous avons adoptée s'est avérée posi‐
tive. Nous avons pu prendre des mesures décisives; par exemple,
nous avons suspendu les homologations relatives aux implants ma‐
crotexturés lorsque nous avons pu établir une corrélation entre le
profil de risques et un type de cancer.

Le président: Merci, monsieur Boudreau.

Nous passons maintenant aux conservateurs.

Monsieur Aboultaif, vous avez cinq minutes.
M. Ziad Aboultaif (Edmonton Manning, PCC): Je vous re‐

mercie.
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La première question qui me vient à l'esprit concerne l'équipe‐
ment médical utilisé pour cette pratique. Est‑il fabriqué au Canada?
Savez-vous où se trouve le fournisseur?

M. David Boudreau: Il y a quatre fabricants titulaires d'une ho‐
mologation au Canada. Ces implants ne sont pas fabriqués au
Canada.

M. Ziad Aboultaif: En connaissez-vous la source? Leur utilisa‐
tion est autorisée au Canada, mais savons-nous où ils sont fabri‐
qués?

M. David Boudreau: Comme je l'ai dit, ils ne sont pas fabriqués
au Canada.

M. Ziad Aboultaif: Oui, je sais, mais savez-vous où ils sont fa‐
briqués?

M. David Boudreau: Je peux faire parvenir la réponse au Comi‐
té. À ma connaissance, ils sont fabriqués aux États-Unis.

M. Ziad Aboultaif: D'accord.

À quand remonte la dernière fois que nous avons examiné ces
types d'équipement pour nous assurer qu'ils sont sans danger et
qu'ils ne posent pas de problèmes de santé, entre autres?

M. David Boudreau: Si j'ai bien compris la question, il s'agit de
savoir si une inspection sur place... Nous en avons effectué une
en 2018. Nous voulions nous assurer que les fabricants signalaient
les incidents liés aux instruments médicaux. Nos inspecteurs ont pu
visiter les lieux de fabrication à ce moment‑là.

M. Ziad Aboultaif: Quel est le protocole normal de Santé
Canada en cas de divulgation d'un rapport indiquant que ces pro‐
duits ne sont pas sans danger? Quelles sont les mesures prises?

Imposez-vous un arrêt? Ordonnez-vous aux cliniques de cesser
de les utiliser? Comment gérez-vous une telle situation?

M. David Boudreau: Oui, lorsque le ministère prend connais‐
sance d'un risque et que ce risque l'emporte sur les avantages, c'est
à ce moment‑là que nous prenons des mesures décisives.

Nous pouvons, entre autres, ordonner des rappels, suspendre les
homologations ou apporter des modifications aux étiquettes. Bref,
le ministère peut prendre une foule de mesures pour remédier à la
situation.

M. Ziad Aboultaif: Avez-vous suffisamment d'experts au sein
du ministère pour prendre des mesures proactives à cet égard? Il y
aura toujours de nouveaux produits. Certains pourraient être plus
avancés ou plus modernes. Comment s'assurer qu'un nouveau pro‐
duit demeure à jour et sans danger pour les patients?
● (1205)

M. David Boudreau: Monsieur le président, la réglementation
permet aux ministères de s'assurer que les instruments sont sûrs, ef‐
ficaces et de bonne qualité avant leur mise en marché. Il s'agit d'une
évaluation préalable à la mise en marché — une évaluation scienti‐
fique menée par des scientifiques du gouvernement.

Les implants mammaires sont soumis aux mêmes exigences que
celles qui s'appliquent aux instruments à haut risque, c'est‑à‑dire les
instruments de classe IV. Le ministère dispose de l'expertise néces‐
saire pour effectuer cette évaluation scientifique préalable à la mise
en marché. Une fois que les instruments sont commercialisés, nous
disposons également de l'expertise nécessaire pour continuer à sur‐
veiller leur sûreté et leur efficacité sur le marché.

M. Ziad Aboultaif: Si un produit est approuvé par la FDA ou
par l'Union européenne et qu'il arrive au Canada pour y être utilisé,

prenez-vous en considération les rapports déposés dans ces pays
lorsque vous examinez le produit, ou vous contentez-vous de votre
propre évaluation?

M. David Boudreau: Nous tenons compte de l'historique de
commercialisation des instruments médicaux et de la manière dont
ils ont été réglementés par d'autres organismes de réglementation
fiables, ainsi que des endroits où ils l'ont été. Ces considérations fe‐
raient partie de l'évaluation scientifique préalable à la mise en mar‐
ché.

M. Ziad Aboultaif: Donc pour assurer l'intégration et s'assurer
que tout le processus est sûr, il faut la participation de l'industrie, du
ministère, Santé Canada en général, des provinces et des praticiens.
D'après vous, où se trouve l'obstacle qui nous empêche de mettre en
place un registre pour vraiment régler le problème, comme l'on fait
d'autres pays?

M. David Boudreau: Eh bien, nous avons parlé de différentes
difficultés que nous aurions au Canada pour mettre en place un re‐
gistre des implants mammaires, notamment l'échange des données
et la protection des renseignements personnels. Il faudrait aussi éta‐
blir à quelles fins il serait utilisé et quel organisme fédéral serait le
mieux placé pour mettre en place et tenir à jour ce registre.

M. Ziad Aboultaif: Voici une question directe.

Si j'écoute toutes ces discussions, tous ces témoignages aujourd'‐
hui, j'en arrive à la conclusion que c'est l'industrie le problème et
que c'est elle qui nous empêche de mettre en place un registre.

Est‑ce la bonne conclusion? Croyez-vous qu'il y a une part de vé‐
rité dans cela?

M. David Boudreau: Je ne peux pas vraiment parler pour l'in‐
dustrie, mais je ne pense pas que ce soit le cas. Je ne me souviens
pas qu'au cours des discussions précédentes l'industrie ait laissé en‐
tendre qu'on ne devrait pas mettre en place un registre.

Le président: Je vous remercie, monsieur Boudreau.

Les dernières questions seront posées par M. Hanley, qui dispose
des cinq prochaines minutes.

M. Brendan Hanley (Yukon, Lib.): Je vous remercie, monsieur
le président, et je remercie nos trois témoins d'être avec nous.

La motion originale de M. Thériault pour cette étude comporte
deux parties. Il s'agit tout d'abord d'examiner les améliorations qui
ont été mises en place depuis le resserrement des règles de Santé
Canada, et vous avez parlé de certaines. Il s'agit ensuite d'évaluer la
possibilité de créer un registre central des implants mammaires. Je
pense que les deux parties de cette motion sont importantes. Nous
voulons rester concentrés sur le problème que nous voulons régler
et savoir si la solution consiste à créer un registre ou à faire autre
chose.

La grande question est de savoir si le registre pourrait être un ou‐
til efficace pour mieux surveiller les problèmes liés à la sécurité des
implants mammaires, ou autres instruments médicaux, et mieux in‐
tervenir. Je constate que la réponse n'est pas simple en raison des
nombreuses contraintes que vous avez mentionnées.

J'aimerais revenir à la première partie, la déclaration obligatoire
par les hôpitaux et la surveillance post-commercialisation.
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Monsieur Boudreau, pouvez-nous nous donner un aperçu de la
différence qu'ont faite ces dispositions? Comme nous sommes
conscients de ne pas savoir ce que nous ne savons pas, avons-nous
l'impression que la déclaration des signaux liés à la sécurité s'est
améliorée, qu'il y a plus d'échanges d'information, et que nos résul‐
tats sont comparables à ceux d'autres pays disposant d'un registre?
Je suis certain qu'il en a été question lors de l'échange Meilleurs
Cerveaux, comme vous dites, ou des discussions entre experts, au‐
quel vous avez fait référence. J'aimerais que vous me donniez un
aperçu des résultats.

M. David Boudreau: Bien sûr. Je dirais que le système que nous
avons en place est assez solide pour que le ministère puisse procé‐
der à des évaluations des risques en se basant sur les renseigne‐
ments qui nous sont transmis dans le cadre des déclarations obliga‐
toires des incidents liés aux instruments médicaux. Les fabricants
ont l'obligation de faire ces déclarations, tout comme les hôpitaux.
Les fabricants ont non seulement cette obligation de déclaration,
mais ils doivent aussi — et c'est une condition de leur homologa‐
tion — déclarer tout cas de cancer du sein lié à des implants mam‐
maires.

Je crois que le ministère, à partir de toutes ces informations, peut
procéder à des évaluations des risques. Je dirais que ce processus
est très comparable à celui d'autres régulateurs dans le monde.
● (1210)

M. Brendan Hanley: Je vous remercie.

Pourriez-vous nous parler du système de courriel de Santé
Canada? Il y a un système de notification. En quoi cela renforce‑t‑il
l'efficacité du système?

M. David Boudreau: Si on parle du système d'abonnement,
dans ce contexte, il permet essentiellement aux Canadiens de
s'abonner pour recevoir des courriels ou des avis au sujet des rap‐
pels et des changements apportés aux pages Web concernant les im‐
plants mammaires, et des changements à notre blogue de données
sur le cancer du sein lié à des implants mammaires. Il s'agit d'un
mécanisme qui permet de recevoir des renseignements ciblés sur
les implants mammaires et le profil de risques qui y est associé.

M. Brendan Hanley: Quel est le nombre d'abonnés? Le savez-
vous? Quel est le nombre par rapport au dénominateur?

M. David Boudreau: Je peux faire parvenir l'information au Co‐
mité.

M. Brendan Hanley: Je vous remercie.

Je veux revenir aux changements fondamentaux nécessaires. Ma‐
dame Carter‑Langford, je pense que vous y avez fait allusion.

Cela rejoint bon nombre de nos études, en particulier celle sur la
crise des effectifs, et aussi les derniers engagements budgétaires re‐
latifs à la modernisation de notre système de données sur les soins
de santé. Il y a beaucoup à faire, de toute évidence.

J'aimerais que vous nous parliez des principales étapes et diffi‐
cultés pour améliorer tant l'accessibilité des patients à leur propre
dossier médical que pour améliorer l'échange de données, les méca‐
nismes d'échange de données, soit au sein d'une administration,
d'une région, ou en fait, dans l'ensemble du pays.

Mme Abigail Carter-Langford: Je vous remercie beaucoup.

Au Canada, nous avons fait d'énormes progrès en veillant à ce
que les outils utilisés au chevet du patient soient essentiellement

électroniques. Nous avons fait un excellent travail pour obtenir ces
renseignements numériques de base sur la santé.

Comme vous le mentionnez à juste titre, nous sommes rendus à
l'étape de commencer à établir les connexions. Il y a beaucoup de
travail pratique à faire pour s'assurer que, quel que soit le système
utilisé dans le cabinet d'un médecin ou d'un chirurgien, les données
sont codifiées et normalisées de manière à favoriser les connexions.
Ces connexions et ce travail de normalisation peuvent se faire entre
les provinces ou au sein des provinces.

Nous croyons que cette normalisation, et la facilitation de cette
normalisation entre les outils, est une partie essentielle du travail de
base à effectuer.

Un autre élément, comme je l'ai mentionné, consiste à moderni‐
ser certains cadres législatifs et à mettre en œuvre des processus
pratiques pour que ce ne soit plus le tiers des Canadiens qui ont ac‐
cès à leurs informations de santé par voie électronique, mais près de
la totalité d'entre eux, ce qui, selon nous, serait avantageux.

Ce sont les deux domaines importants. Il y a aussi, bien sûr, du
travail à faire pour que les lois facilitent le plus possible l'interopé‐
rabilité et accroissent... Nous disposons d'informations numériques
dans tout le pays. Nous devons maintenant nous assurer qu'elles
sont normalisées et connectées.

Je vous remercie.
Le président: Je vous remercie beaucoup, madame Carter‑Lang‐

ford.

Cela met fin à notre période de questions. Je tiens à remercier
nos témoins d'avoir été avec nous aujourd'hui. Vos témoignages
nous ont donné une bonne base pour entreprendre notre étude et
une bonne idée des éléments que nous allons vouloir approfondir
avec nos prochains groupes de témoins.

Je vous remercie encore de votre participation et d'avoir répondu
patiemment à nos questions.

Monsieur Boudreau, vous me faites signe que vous aimeriez
ajouter quelque chose. Allez‑y.

M. David Boudreau: Oui, si c'est possible, monsieur le pré‐
sident. Je vous remercie.

J'aimerais ajouter une chose. Un registre ne serait utile pour les
Canadiens que si on réussit à mobiliser tous les acteurs concernés,
ce qui inclut les provinces, les territoires, les autorités sanitaires, les
cliniques privées, les patients et les fabricants. Il faut essentielle‐
ment que tous les acteurs participent pleinement. Si le taux de parti‐
cipation n'est pas élevé, le registre ne sera pas utile comme outil de
détection des signaux ou à des fins de recherche. Seuls les partici‐
pants inscrits pourront fournir de l'information permettant la traça‐
bilité.

Le président: Je vous remercie, monsieur Boudreau.

Je pense que c'est un bon mot de la fin pour nous. Nous en discu‐
terons assurément avec les témoins que nous accueillerons à nos
prochaines réunions.

Chers collègues, nous allons suspendre la réunion le temps de
passer à huis clos pour discuter des travaux du Comité.

Merci encore une fois à nos témoins. La séance est suspendue.
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[La séance se poursuit à huis clos.]
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